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PRÉFET 
DES PYRÉNÉES
ORIENTALES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
Service Nature Agriculture Forêt 
Forêt 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM-SNAF-2024259-0002 du 15 septembre 2024 
relatif au report de la date de reprise des opérations de brûlage de végétaux par les 

agriculteurs en période estivale sur le département des Pyrénées-Orientales 

Le préfet des Pyrénées-Orientales; 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'ordre nat;onal du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.220-1, R.541-8, R.332-73 
alinéa 5; 

VU le code forestier modifié par ordonnance du 26 janvier 2012 et notamment les articles 
L. 111-2 L.131-1, L.133'-1 et L.161-1 et suivants, L.161-11 et L.161-12;

VU le code de la santé publique et notamment le titre 1er du livre Ill relatif aux dispositions 
générales liées à la protection de la santé et de l'environnement; 

VU . le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-1, L2212-2 
et L. 2215-1; 

VU 1� code rural et de la pêche maritime et notamment l'article L206-1; 

VU le code pénal; 

VU la loi n°2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l'intensification et l'extension du risque incendie; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et les départements; 

VU les décrets n°97-645 du 31 mai 1997 et n°2007-1177 du 03 août 2007 relatifs à la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité; 

VU le décret IOMA2319232D du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Thierry BONNIER, 
préfet des Pyrénées-Orientales; 

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/SCPPAT/ 2024064-0001 du 4 mars 2024, portant délégation· 
de signature à Mme Nathalie VITRAT, sous-préfète, secrétaire générale adjointe de la 
préfecture des Pyrénées-Orientales; 
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